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MODULE 1 – Les DME pour l’amélioration continue de la qualité et la recherche
Le premier module décrit les principes de l’amélioration continue de la qualité (ACQ) et ses 
méthodologies standards, et présente les éléments de base de l’utilisation des DME pour améliorer 
la prestation des soins, notamment comment les réseaux de recherche basés dans la pratique 
peuvent faciliter ces efforts.

MODULE 2 –  Les DME pour communiquer avec d’autres milieux de soins  
et d’autres professionnels de la santé

Le deuxième module porte sur les principes d’interface électronique et d’interopérabilité 
et présente les diverses façons dont les médecins de famille peuvent utiliser les DME pour 
interagir avec d’autres professionnels de la santé, notamment les systèmes de dossiers de santé 
électroniques, l’ordonnance électronique, les références par voie électronique, les formulaires 
électroniques et les consultations électroniques. Des recommandations et une liste de systèmes 
provinciaux disponibles sont incluses.

MODULE 3 – Les aides à la décision clinique dans les DME canadiens
Le troisième module décrit les types d’outils offerts pour appuyer les décisions cliniques dans les 
DME et comment ils peuvent aider les médecins de famille et leurs patients en offrant des soins 
basés sur les plus récentes données probantes.

MODULE 4 – Protection des renseignements personnels et sécurité
Le quatrième module définit les concepts de protection des renseignements professionnels, 
sécurité et confidentialité, et donne un aperçu des éléments dont il faut tenir compte dans 
l’utilisation des DME à partir de plusieurs points d’accès (p. ex., ordinateurs, tablettes, téléphones 
intelligents ; courriel ; logiciel tiers, etc.) à l’aide de scénarios pratiques.

MODULE 5 – Intendance des données
Le cinquième module définit et présente les dimensions de l’intendance ou de la gestion responsable 
des données, le concept de propriété des données et les lois sur la protection des renseignements 
personnels applicables, ainsi que des considérations pratiques pour les médecins de famille.

MODULE 6 – Services axés sur les patients
Le sixième et dernier module présente les technologies et outils pour les rencontres avec les 
patients, notamment la prise de rendez-vous électronique, la messagerie sécurisée, les portails- 
patients, la télésanté, les télésoins à domicile et les visites virtuelles, ainsi que la façon dont ils 
peuvent améliorer l’expérience du patient.
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La médecine de famille continue d’évoluer à mesure que de nouvelles 
technologies voient le jour et que les médecins intègrent de plus en plus d’outils 
numériques dans leur pratique.

En 2015, le Collège des médecins de famille du Canada (CMFC) a publié un guide 
Conseil pratique d’introduction intitulé Mise en place d’un système de DMÉ. Ce guide 
présente les avantages d’un système de dossiers médicaux électroniques (DME) dans 
la pratique de médecine de famille ainsi que les facteurs à prendre en considération 
lors de l’adoption d’un tel système. Depuis, plusieurs milieux de pratique de médecine 
de famille ont adopté le DME et les utilisateurs constatent les avantages de partager les 
renseignements sur la santé dans l’ensemble de la gamme de soins.

Dans ce guide de suivi, le CMFC et Inforoute Santé du Canada (Inforoute) ont 
collaboré pour créer des directives pratiques pour les médecins de famille sur 
l’utilisation avancée et éclairée d̓un DME.

https://patientsmedicalhome.ca/fr/resources/conseils-pratiques/guide-de-conseils-pratiques-mise-en-place-dun-systeme-de-dme/
https://www.cfpc.ca/Accueil/
https://www.infoway-inforoute.ca/fr/
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/BAG_EMR2_FRE_mod1.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/BAG_EMR2_FRE_mod2.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/BAG_EMR2_FRE_mod3.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/BAG_EMR2_FRE_mod4.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/BAG_EMR2_FRE_mod5.pdf
https://patientsmedicalhome.ca/files/uploads/BAG_EMR2_FRE_mod6.pdf
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